
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 14475
Intitulé
L'accès à la certification n'est plus possible (La certification existe désormais sous une autre forme (voir cadre "pour plus d''information"))
Licence Professionnelle : Licence Professionnelle Domaine : Sciences, technologies, santé – Mention : Santé – Spécialité : Métiers de la santé
au travail et de la santé dans l’environnement

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
Université de Strasbourg Université de Strasbourg, Président de l'Université de

Strabourg
Niveau et/ou domaine d'activité
II (Nomenclature de 1969)
6 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
331 Santé
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Former des professionnels de la santé au travail qui devront être capables de promouvoir un milieu de travail et un environnement sûr et
sain et de préserver la santé des travailleurs et des populations, sous l'expertise des médecins du travail, des médecins de santé publique
de l’INVS selon le cas, en :

- évaluant les risques par des méthodes validées, et en analysant les conditions et ambiances de l’environnement de travail et hors
travail pour en déterminer les répercussions sur la santé des travailleurs et des populations,

- faisant des propositions pour la transformation et l'amélioration des conditions de travail et d’exploitation, en assurant le suivi des
mesures de prévention préconisées,

- participant au dépistage des pathologies professionnelles en collaboration avec les médecins, éventuellement selon des protocoles
élaborés en commun,

- prenant en charge, sur les lieux de travail, la réinsertion, la réadaptation et le suivi des accidentés du travail, des handicapés et des
malades,

- participant à des enquêtes épidémiologiques et en informant de leurs résultats et conclusions, et  en alertant en cas de danger grave et
imminent pour l’entreprise et l’environnement,

- participant aux missions de veille sanitaire et d'alerte,
- formant le personnel à la prévention des risques du travail, risques pour l’environnement, aux premiers secours, et en élaborant les

consignes et plans d'urgence,
- en sachant travailler en équipe, avec reconnaissance mutuelle des compétences de chacun.
Pour le parcours I Prévention Education:

- Capacité à identifier les risques liés l’environnement de travail et extérieur au travail ainsi que les pathologies induites, à contribuer ainsi à
la veille sanitaire ;

- Capacité à analyser les informations recueillies, à mettre en œuvre un projet selon une méthodologie validée et à travailler en réseau ;

- Capacité à prendre soin des femmes et des hommes au travail, par une réelle qualité d'écoute et de relation d'aide et de conseil, autant au
niveau individuel que collectif ;

- Capacité à mener des actions de promotion de la santé et d'éducation sanitaire, tant individuelles que collectives, et à les évaluer ;

- Capacité à mener des projets ;

- Capacité à travailler en équipe et participer aux conseils aux entreprises.

- Capacités à maintenir ses connaissances et à faire progresser sa profession

Pour le parcours II  Assistant de gestion des services de Santé au Travail - Communication-Gestion :

- Capacité à promouvoir le concept de santé au travail et dans l’environnement auprès des entreprises et des salariés ;

- Capacité à assurer la maîtrise des outils bureautiques et de communication (rapports, synthèse de données, tableurs, saisies d'enquêtes) ;

- Capacité à participer aux actions de sensibilisation, prévention et préparation aux diagnostics, notamment auprès des petites entreprises ;

- Capacité à être le « lien » de l'équipe ;



- Capacité à mener des projets ;

- Capacité à travailler en équipe et participer aux conseils aux entreprises

- Capacités à maintenir ses connaissances et à faire progresser sa profession.

Pour le parcours III  Métrologie et gestion de l’Environnement

- Capacité à travailler avec les différents intervenants dans le domaine

- Capacité à mener une démarche d’évaluation de la nature et des niveaux de pollution de l’environnement, plus particulièrement intérieur

- Capacité à mener des projets ;

- Capacité à travailler en équipe et participer aux conseils aux entreprises et aux individus

- Capacités à maintenir ses connaissances et à faire progresser sa profession.
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

- Entreprises et corps administratifs tels que les SDISS ou services de santé au travail inter-entreprises (nécessite le Diplôme d'État
d'infirmier)

- Administrations locales, régionales, consulaires ou de l'Etat.
 
 

- Secrétaire
- Assistant de santé au travail    
- Assistant de service social du travail    
- Technicien de santé (intervenant en prévention des risques professionnels  (IPRP)    
- Animateur de sécurité en santé au travail    
- Technicien en métrologie de santé au travail    
- Assistant-ergonome de service de santé au travail    
- Gestionnaire de projet en santé travail   
Codes des fiches ROME les plus proches : 
H1302 : Management et ingénierie Hygiène Sécurité Environnement -HSE- industriels
K1201 : Action sociale
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

En formation continue uniquement:
L'entrée est accessible avec un diplôme de Niveau 3, et avec une expérience en Santé au Travail.
L'entrée en formation se fait sur dossier, avec éventuellement une validation des acquis de l'expérience, et après un entretien avec

l'équipe pédagogique. La validation des acquis de l'expérience est possible selon les modalités définies aux articles 133 et 134 de la loi dite
de modernisation sociale, du 17 janvier 2002.

L’étudiant souhaitant bénéficier de ces dispositions devra présenter un dossier valorisant l’utilisation de ses connaissances et de ses
compétences ; l’avis du médecin amené à travailler avec le futur étudiant sera également demandé.

Le jury, composé à partir de la commission pédagogique nationale, prendra en compte les éléments des formations, diplômantes ou non,
suivies depuis la fin des études, ainsi que l’utilisation des compétences acquises et leurs valorisations professionnelles. Des formations
complémentaires pourrons être suggérées avant l’inscription.

Tout ou partie de ce projet tutoré et du stage pourront faire l’objet de l’attribution d’équivalents de crédits ECTS, selon l’expérience
professionnelle, et notamment pour les candidats en formation professionnelle continue. Ceux-ci seront accordés sur demande motivée
décrivant les connaissances acquises (formations théoriques ou pratiques suivies), les modalités de validation de celle-ci, l’application et
l’utilisation qui en aura été faite dans l’activité professionnelle.

La licence est organisée sur 2 semestres et comporte 6 Unités d’Enseignements
-          UE1 : Enseignements fondamentaux : connaissances de base en santé au travail et environnementale : 12 ECTS
-          UE2 : Filière spécifique : 12 ECTS
           Filière prévention –Education :
                 Module 5 - Risque professionnels et environnementaux - Pathologies en cause
                 Module 6 - Promotion de la santé
                 Module 7 - Relation d'aide et d'écoute
                 Module 8 - Gestion des populations - Maintien dans l'emploi
           Filière Communication-Gestion:
                 Module 5 - Gestion des documents et d'un fond documentaire - Communication écrite
                 Module 6 - Gestion administrative et financière des projets

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=H1302
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1201


                 Module 7 - Acquisition des NTICE
                 Module 8 - Relationnel et commercial
           Filière Environnement :
                Module 5 - Risques professionnels - Mécanismes d'atteinte de l'environnement
                Module 6 - Protocole et méthodologie de mesures
                Module 7 - Maintenance et suivi des mesures - Notion de fiabilité et de criticité
                Module 8- Mise en forme et restitution - Responsabilité
-          UE3 : Langue vivante : Anglais ou Allemand : 3 ECTS
-          UE4 : Techniques de l’Information et la communication pour l’Education - Mathématiques et statistiques : 3 ECTS
-          UE5 : Stage : 18 ECTS
-          UE6 : Projet tutoré : 12 ECTS

Validité des composantes acquises :  non prévue

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous statut
d'élève ou d'étudiant

X Equipe pédagogique

En contrat d'apprentissage X ///
Après un parcours de formation continue X Equipe pédagogique
En contrat de professionnalisation X ///
Par candidature individuelle X Possible pour partie du diplôme par VES

ou VAPP
Par expérience dispositif VAE X Enseignants-chercheurs et professionnels

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 

Décret du 8 avril 2002 relatif aux grades et titres universitaires et aux diplômes nationaux.
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

LP : Arrêté du 17 novembre 1999 publié au JO du 24.11.1999
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 

Arrêté du 24 juin 2011 relatif aux habilitations de l’Université de Strasbourg à délivrer les diplômes nationaux.
 

Pour plus d'informations
Statistiques : 

Pages de l’Observatoire régional de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle des étudiants (ORESIPE) sur le site de
l'université de Strasbourg : http://www.unistra.fr/index.php?id=16932
Autres sources d'information : 

Site de l’université de Strasbourg : http://www.unistra.fr
Site du diplôme : http://sfc.unistra.fr/licence-professionnelle-des-metiers-de-la-sante-au-travail-et-dans-l-environnement-2422.html

Lieu(x) de certification : 
Faculté de médecine
4 rue Kirschleger
67085 Strasbourg Cedex

Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 
Université de Strasbourg
4 rue Blaise Pascal
CS 90032
F-67081 Strasbourg cedex

Historique de la certification : 


